
 

Avec la CGT, les salariés de L’AE ISE exigent : 

 

 Une prime  de changement de site d’un montant de 1500€ brut  pour tous. 

 

 Une durée d’accord de 3ans 

 

 Une participation financière de l’entreprise pour l’achat d’un véhicule  au 

moins égale à ce qui est  écrit dans la décision 14. 

 

 Arrêt du Flex Desk : situation sanitaire actuelle et cette nouvelle organisation 

de travail étant incompatibles  

 

 L’ajout d’un paragraphe sur les mesures mises en place pour les salariés à 

moins de 3 ans de la retraite. 

 

 Le respect des accords OARTT locaux (sud et est) encore en vigueur à l’AEISE 

 La prise en compte du déclaratif du salarié et que ce déclaratif puisse être  

corrigé au moins 3 mois après l’installation sur EastView. 

 

 La revalorisation du  barème de l’indemnisation  d’aggravation du temps de 

trajet décrit dans la décision 14 qui date de plus de 5 ans 

 Le remboursement de 50 % du Pass Navigo  sur la base du montant  toutes 

zones car beaucoup de salariés sont obligés de passer par PARIS intra-muros 

pour se déplacer de banlieue à banlieue 
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Pétition des salariés de l’AE ISE 



    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 


